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FR 

Rapport de mission - Malte - 23 et 24 octobre 2019 

 

Entre octobre 2019 et mars 2020, le groupe IMI a mené cinq missions d’information dans le cadre d’un 

projet sur le rôle des organisations de la société civile dans l’intégration des migrants et des réfugiés. 

La délégation qui s’est rendue à Malte était composée de Stefano Mallia (Malte, groupe des 

employeurs), Philip von Brockdorff (Malte, groupe des travailleurs) et Cristian Pîrvulescu, (Roumanie, 

groupe «Diversité Europe»), assistés par Triin Aasmaa, secrétariat du CESE.  

 

1. L’objectif de la mission 

 

Entre octobre 2019 et mars 2020, le groupe IMI a mené cinq missions d’information dans le cadre d’un 

projet sur le rôle des organisations de la société civile dans l’intégration des migrants et des réfugiés. 

Les visites effectuées dans les États membres ont permis de dresser un tableau détaillé des problèmes 

et des meilleures pratiques, qui seront consignés dans un rapport spécifique par pays. Les cinq rapports 

par pays seront intégrés à un rapport de synthèse reprenant les principales constatations, conclusions 

et recommandations du projet. 

 

Ce projet est lié à un précédent projet du CESE sur la migration consistant en onze missions 

d’information du CESE sur la migration, qui ont été menées en 2015 et 2016. Ces cinq dernières 

missions d’information ont eu lieu dans les États membres qui ont également fait l’objet d’une visite 

en 2015 et 2016, à savoir la Grèce, Malte, la Suède, l’Allemagne et la Bulgarie1. 

 

Au cours des missions, la délégation a comparé la situation dans les cinq États membres avec celle qui 

prévalait trois ans auparavant, en renouant le contact avec les organisations que nous avions rencontrées 

lors de la mission précédente pour voir si leurs projets se poursuivaient, s’ils avaient mûri et s’ils 

s’étaient développés à une plus grande échelle, si des problèmes repérés précédemment avaient été 

résolus et de quelle manière, et quels étaient les enjeux et les besoins actuels. Le cas échéant, les 

délégations ont également rencontré d’autres organisations, et accordé une attention particulière aux 

mesures s’adressant plus spécialement à certains groupes susceptibles d’être plus difficiles à intégrer sur 

le marché du travail (les femmes, les migrants d’un pays d’origine donné, les migrants ayant un parcours 

éducatif spécifique et les migrants handicapés, par exemple). L’on a tenté dans le cadre du projet de 

recenser les bonnes pratiques afin de déterminer s’il était possible de les reproduire ailleurs, notamment 

celles contribuant à changer de manière positive le discours sur la migration. 

 

2. La situation à Malte 

 

Situation générale 

 

De 2015 à l’été 2018, la majorité des migrants et des réfugiés entrant à Malte avaient emprunté une 

filière de migration légale. À partir de juin 2018, les arrivées de migrants et de réfugiés par la mer ont 

considérablement augmenté. D’après les données du Haut-Commissariat des Nations unies pour les 

réfugiés (HCR), environ 25 arrivées par bateau ont eu lieu en 2016 et 2017. En 2018, ce chiffre est passé 

à 1 445, et a plus que doublé en 2019, s’établissant à 3 406. Bien que la majorité de ces migrants 

                                                      
1

 Une sixième visite d’information était prévue en Italie, mais celle-ci a dû être annulée à cause de la crise sanitaire de la COVID-19. 
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et réfugiés restent à Malte et y demandent l’asile, environ 1 000 personnes sauvées en mer ont été 

transférées vers d’autres pays de l’Union, conformément à plusieurs accords ad hoc conclus entre les 

États membres. 

 

Depuis quelques années, les réfugiés sont principalement de nationalité libyenne, syrienne 

et somalienne. En septembre 2019, Malte comptait 84 000 migrants internationaux, soit environ 19 % 

de sa population totale. 

 

La visite du CESE s’est déroulée pendant une période difficile. Les conditions dans les centres d’accueil 

pour demandeurs d’asile maltais n’ont cessé de se détériorer en raison du surpeuplement et du manque 

de ressources. Ces lieux pâtissent notamment d’un manque de nettoyage, de l’accès difficile aux salles 

de bains, d’un approvisionnement en eau chaude très limité et de l’absence de climatisation et de 

chauffage. Cette situation a conduit à des tensions qui ont abouti aux émeutes d’octobre 2019 dans le 

principal centre d’accueil de l’île. Selon les estimations, 300 résidents ont été impliqués 

et 107 personnes ont été arrêtées. Certains policiers ont été légèrement blessés, plusieurs voitures ont 

été brûlées et certains bâtiments du centre ont subi des dommages importants. Ces incidents ont suscité 

de vives réactions de la part de tous les acteurs concernés sur le terrain. 

 

Intégration 

 

Malte a adopté sa première stratégie d’intégration des migrants, intitulée «Integration = Belonging» 

(Intégration = Appartenance), en décembre 2017. Cette stratégie définit un cadre visant à faire 

comprendre l’intégration des migrants à travers le prisme du sentiment d’appartenance des migrants 

eux-mêmes à la société maltaise. Le statut de Malte en tant que pays d’immigration est relativement 

récent et le pays se diversifie donc de plus en plus sur le plan ethnique, culturel et linguistique. L’État 

souhaite mener des campagnes de sensibilisation visant à renforcer la confiance, à consolider le rôle du 

bureau de liaison pour la santé des migrants en matière d’intégration, à délivrer des autorisations de 

travail d’une durée égale à la validité des certificats de statut de réfugié et à mettre en place un fonds 

local d’intégration. La publication de la stratégie et du plan d’action a été saluée par la société civile et 

les organisations internationales. 

 

Les organisations à but non lucratif et les collectivités locales peuvent solliciter des financements auprès 

de plusieurs fonds. Le Fonds européen «Asile, migration et intégration» (FAMI) dispose du budget le 

plus important. 

 

En outre, des fonds nationaux et privés sont mis à la disposition des prestataires de services et d’autres 

parties prenantes pour la réalisation de projets visant à améliorer l’intégration de la population migrante. 

 

3. Compte rendu des réunions 

 

a. La Chambre de commerce, des entreprises et de l’industrie de Malte 

(la Chambre) 

 

La délégation du CESE avait déjà rencontré des représentants de la Chambre de commerce, des 

entreprises et de l’industrie de Malte lors de la précédente mission, en 2016. À l’époque, il avait 
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notamment été conclu que les employeurs maltais n’étaient pas très bien renseignés en ce qui concerne 

l’embauche des migrants, alors qu’il existait un besoin évident de travailleurs étrangers dans certains 

secteurs de l’économie. Cette année, les membres du CESE ont été informés que la participation des 

employeurs à l’intégration des migrants et des réfugiés est demeurée plutôt limitée. 

 

Malte est confrontée à une importante pénurie de main-d’œuvre. Les employeurs sont disposés à 

embaucher des migrants, mais le manque d’information et la lourdeur administrative les en dissuadent. 

De ce fait, de nombreux migrants et réfugiés sont embauchés sur le marché noir, notamment dans le 

secteur de la construction. Il arrive de voir les réfugiés attendre à l’extérieur des centres d’accueil très 

tôt le matin pour être pris en charge par des entreprises qui cherchent des travailleurs journaliers, une 

pratique courante mais illégale. 

 

La Chambre a mené un projet de recherche d’emploi au bénéfice des migrants. Cependant, le 

rapprochement entre les demandeurs et les offres d’emploi s’est avéré difficile, les compétences des 

migrants ne correspondant pas aux postes proposés. C’est pourquoi des mécanismes de reconversion et 

de perfectionnement des compétences sont nécessaires. Il arrive également qu’une personne ayant les 

compétences requises ne reçoive pas d’autorisation de travail. La Chambre a entretenu des contacts 

bilatéraux avec certaines organisations non gouvernementales (ONG), mais ces échanges ne sont pas 

systématiques. Des tentatives de coopération avec certaines ONG aux fins de l’intégration des migrants 

sur le marché du travail ont eu lieu, mais elles ont été peu à peu abandonnées. 

 

Afin d’accélérer l’intégration des migrants sur le marché du travail, il convient de créer une structure 

permettant de répertorier leurs compétences, de fournir des informations transparentes et exhaustives 

aux employeurs, de mettre en place des procédures administratives claires et de veiller à ce que les 

personnes concernées disposent d’une autorisation de travail. Ainsi que l’a souligné la Chambre, avant 

qu’elle ne puisse jouer le rôle d’intermédiaire entre les employeurs et les autres parties intéressées, il est 

nécessaire de mettre en place une structure adéquate pour l’intégration des migrants sur le marché du 

travail. 

 

b. Le bureau de liaison pour la santé des migrants  

 

Le bureau de liaison pour la santé des migrants a été établi en 2008, au sein du département des soins 

de santé primaires du ministère de la santé. Les migrants issus d’horizons culturels différents connaissent 

souvent mal le système de santé du pays d’accueil et ne savent pas comment, quand et où chercher de 

l’aide. Les barrières linguistiques peuvent également entraver le recours aux services de santé. 

La diversité culturelle dans le domaine de la santé constitue un défi pour les prestataires de soins, qui 

doivent s’adapter à des différences complexes dans les modes de communication, les attitudes et les 

attentes. Expliquer les causes d’une maladie et interpréter les symptômes, par exemple, peut se révéler 

extrêmement problématique. 

 

Le bureau de liaison pour la santé des migrants offre un service de médiation culturelle (interprétation) 

dans les centres de santé. Il existe un programme de formation de vingt heures pour les médiateurs 

interculturels intervenant dans ce domaine. Les médiateurs interculturels, eux-mêmes issus de 

l’immigration, aident les professionnels de la santé et les patients à surmonter les barrières linguistiques 

et culturelles. Quelque 250 médiateurs interculturels ont été ainsi formés depuis 2009. Le rôle des 

médiateurs interculturels pourrait être davantage valorisé par les médecins et les professionnels de la 
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santé, de sorte que ces derniers solliciteraient régulièrement leur intervention lors du traitement d’un 

patient migrant ou réfugié. 

 

Des séances d’éducation à la santé pour les migrants, majoritairement les femmes dans les centres 

d’accueil, sont organisées dans le cadre d’un projet de pratique transculturelle du soin infirmier. Les 

hommes sont souvent partis chercher du travail ou travailler. Les thèmes abordés sont principalement la 

santé sexuelle et reproductive, la nutrition, la santé infantile, etc. Des séances spéciales sont prévues 

pour les mineurs non accompagnés.  

 

La traite des êtres humains constitue un problème majeur à Malte. Le pays est en proie au trafic de main 

d’œuvre, au travail forcé dans les usines, à la servitude domestique et à l’exploitation sexuelle. Le bureau 

de liaison pour la santé des migrants propose des séances de formation sur les précautions à prendre 

pour ne pas devenir une victime de la traite des êtres humains. Une brochure dans un anglais très simple 

a été publiée pour sensibiliser à cette question et expliquer aux migrants comment reconnaître les 

situations dangereuses dans lesquelles ils risqueraient d’en être victimes. Des séances de formation sont 

également proposées aux travailleurs sociaux, aux professionnels de la santé et à toute personne 

travaillant avec des migrants, afin de leur enseigner comment repérer et protéger une victime de la traite 

des êtres humains.  

 

La coopération entre les différentes parties prenantes est fructueuse: un réseau fonctionnel existe. 

Par exemple, si les services d’approche prennent en charge une personne ayant un problème de santé 

mineur qui ne nécessite pas d’hospitalisation, ils la mettent en contact avec le bureau et une réunion est 

organisée, avec la participation d’un médiateur interculturel. 

 

Le projet est cofinancé par l’Union. Cependant, la demande de fonds de l’Union est un processus jugé 

très lourd, qui entraîne des formalités administratives considérables et pose donc un problème de 

capacité. 

 

De manière générale, les migrants et les réfugiés ont un bon accès aux services de soins de santé 

primaires. 

 

Il convient de mieux sensibiliser la population maltaise aux questions relatives aux migrants et aux 

réfugiés. 

 

c. La représentation de l’Agence des Nations unies pour les réfugiés (HCR) à 

Malte 

 

La représentation du HCR à Malte travaille en étroite collaboration avec le gouvernement maltais, les 

partenaires sociaux, les organisations locales et les ONG dans le but de trouver des solutions durables 

pour les réfugiés et les bénéficiaires d’une protection et de renforcer les capacités du gouvernement 

et des agences partenaires. Ces dernières années, la représentation du HCR à Malte a davantage axé ses 

activités sur l’intégration des migrants et des réfugiés, s’alignant sur les efforts accrus déployés par le 

gouvernement maltais à cet égard. Elle coopère très étroitement avec le gouvernement sur les questions 

d’intégration et sur la première stratégie d’intégration, adoptée il y a deux ans. 
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Plusieurs projets sont mis en œuvre dans ce domaine. Par exemple, le projet «Integration Priority Track» 

(priorité à l’intégration) a été élaboré pour apporter un soutien individuel aux réfugiés qui étudient leurs 

perspectives d’intégration. Sa mise en œuvre est menée en coopération avec le partenaire opérationnel 

du HCR, le Service jésuite des réfugiés (JRS). Cette initiative vise à apporter un soutien individualisé 

aux réfugiés afin de faciliter leur intégration, notamment en leur donnant accès à des cours de langue, à 

l’enseignement supérieur et à des compétences, et en les aidant à renforcer leur employabilité et à 

développer leur esprit d’entreprise.  

 

Dans le cadre de la stratégie d’intégration, des cours de langue et des cours sur la culture ont été mis en 

place au début de l’année 2019 et sont très demandés. De manière générale, les cours sont une réussite 

mais, dans certains autres domaines, il est encore trop tôt pour constater des progrès. Le manque 

d’information des migrants et des réfugiés sur les procédures pertinentes, leurs droits et les possibilités 

qui s’offrent à eux constitue notamment une difficulté. 

 

Plusieurs initiatives positives ont été lancées en matière d’éducation des migrants. Parmi celles-ci, citons 

un cours d’insertion d’un an destiné aux enfants de migrants, qui a pour vocation de les aider à acquérir 

suffisamment de compétences linguistiques en maltais et en anglais pour intégrer efficacement le 

système scolaire ordinaire. 

 

De bonnes initiatives ont été mises en place en matière d’emploi. Le service public maltais de l’emploi, 

Jobsplus, offre par exemple plusieurs services de conseil adaptés aux différentes catégories de migrants. 

L’approche adoptée est relativement globale et inclut de l’ergothérapie et un soutien psychologique. 

 

Cependant, le secteur de l’emploi souffre de graves dysfonctionnements. En effet, de nombreux migrants 

et réfugiés travaillent sans contrat de travail formel et, souvent, même les conditions de travail les plus 

élémentaires ne sont pas respectées, ce qui entraîne des abus et de l’exploitation, par exemple dans les 

secteurs de la construction et des soins. Parmi les recommandations formulées, il est question 

d’améliorer le contrôle de l’application des lois. Le HCR est également en contact avec les syndicats et 

salue leur travail. Il est arrivé à maintes reprises que ceux-ci interviennent dans des cas d’infraction, 

avec des résultats positifs. Cependant, les migrants ignorent généralement ce qu’est un syndicat et les 

avantages que procure la qualité d’adhérent. Le HCR organise des séances d’information pour les 

migrants et les réfugiés, afin de les informer de leurs droits dans le domaine du travail. 

 

Le logement figure également parmi les principaux problèmes des migrants et des réfugiés. En raison 

du coût prohibitif des logements, le niveau de pauvreté des migrants et des réfugiés augmente. Toutefois, 

la crise du logement touche également la population maltaise, du fait de la hausse des prix de 

l’immobilier. Pour les migrants et les réfugiés, les difficultés de logement sont notamment dues à 

l’attitude négative adoptée à leur égard et au fait que les propriétaires refusent de leur accorder des 

contrats de location. 

 

Malte compte de nombreuses ONG qui travaillent avec les migrants et les réfugiés, mais beaucoup 

d’entre elles ont très peu de personnel et œuvrent bénévolement. Elles ont renforcé leur coopération et 

leur coordination afin de réduire la fragmentation. La représentation du HCR de Malte a ainsi noué des 

contacts avec plusieurs ONG nationales actives dans le domaine de la migration et de l’asile. Les projets 

sont mis en œuvre dans le cadre d’une coopération engagée au bénéfice de groupes vulnérables, tels que 

les femmes et les enfants. Le HCR propose des séances de formation aux ONG gérées par des réfugiés 
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pour les aider à améliorer leur administration interne, ainsi que leurs compétences en matière de 

communication. Le HCR élabore actuellement un modèle d’accompagnement personnalisé basé sur une 

approche individuelle qui met l’accent sur les problèmes spécifiques de ces ONG. 

 

Le nombre d’arrivées de migrants et de réfugiés était peu élevé à Malte de 2015 à 2017 et le système 

d’accueil a été modifié en conséquence avec la fermeture des anciens centres de rétention, dans lesquels 

les conditions de vie étaient mauvaises. De manière générale, la capacité d’accueil a été réduite. Depuis 

l’été 2018, les arrivées ont augmenté de manière significative et les centres de rétention ont été rouverts. 

Les émeutes d’octobre 2019 étaient liées aux très mauvaises conditions de vie dans ces centres 

surpeuplés. Ces conditions de rétention doivent changer. Malte devrait être mieux préparée à la venue 

de migrants et de réfugiés, en augmentant sa capacité d’accueil et le personnel. 

 

d. La table ronde avec les ONG 

 

Organisations participantes: Fondation Aditus, Association des employeurs de Malte, Association des 

femmes migrantes de Malte, Commission des émigrés de Malte, Syndicat des travailleurs de Malte 

(UHM – Voice of the Workers), SOS Malte, association African Media de Malte. 

 

Les ONG ont éprouvé des difficultés à aborder les questions de l’intégration et de l’insertion des 

migrants en raison des récentes émeutes qui ont eu lieu dans les centres d’accueil, lesquelles ont 

engendré des tensions dans la société maltaise vis-à-vis des migrants et des réfugiés. Les conditions dans 

les centres d’accueil, où les ressources et le personnel manquent, sont très mauvaises. La rétention de 

personnes dans les centres fermés est inacceptable. En outre, cela rend leur intégration ultérieure très 

difficile. Le discours habituel sur la migration est souvent à charge, ce qui se traduit par une attitude 

générale négative envers les migrants et les réfugiés au sein de la société maltaise.  

 

Le logement figure parmi les principaux problèmes des migrants et des réfugiés. L’offre est insuffisante 

et les loyers sont si élevés qu’il est devenu impossible pour un migrant ou un réfugié de louer un 

appartement. Les ONG tentent de combler ce manque en créant des possibilités d’hébergement, mais 

cela est loin d’être suffisant. Il s’agit d’un problème plus vaste qui nécessite une solution structurée de 

la part de l’État. Cependant, les ONG estiment qu’il existe un manque de volonté politique pour résoudre 

ce problème.  

 

Une autre difficulté majeure réside dans le manque d’information des migrants et des demandeurs 

d’asile. Ils ne connaissent pas leurs droits et leurs obligations, notamment en matière d’emploi, et les 

employeurs ne savent pas non plus comment les embaucher. 

 

Il existe une grave pénurie de main-d’œuvre à Malte, mais les obstacles administratifs rendent très 

difficile l’embauche des migrants et des réfugiés. Du point de vue de l’employeur, l’emploi des migrants 

et des réfugiés entraîne un double problème: les migrants pourraient occuper certains emplois, mais les 

obstacles à leur intégration sont nombreux, si bien qu’un grand nombre d’entre eux finissent sur le 

marché noir. Les ONG ont insisté sur le fait que ce qui sépare le migrant d’un emploi n’est pas 

l’employeur, mais les procédures administratives.  

 

La traite des êtres humains et l’exploitation sur le marché du travail constituent un grave problème, 

même pour les ressortissants de pays tiers en situation régulière. Beaucoup arrivent avec une autorisation 
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de travail se rapportant à un employeur donné. Cela signifie que si un problème survient et la personne 

formule une plainte, elle sera licenciée sans pouvoir prétendre à un autre emploi. En cas de difficultés, 

il n’existe pas de moyens de réclamation sûrs et efficaces et les gens ont peur de perdre leur emploi, 

même avec un contrat en règle.  

 

L’exclusion dont font l’objet les migrants et les réfugiés représente également un problème. Les ONG 

considèrent qu’il est très important de communiquer au grand public, de manière factuelle, les questions 

et enjeux de la migration, comme l’évolution démographique, le vieillissement de la population et les 

effets évolutifs sur les plans économique et social. 

 

Les mineurs non accompagnés sont une source de préoccupation majeure à Malte: déterminer leur âge 

est une gageure et cela prend beaucoup de temps, pendant lequel ils doivent rester dans des centres 

ouverts, où les conditions ne leur sont pas adaptées. Souvent, ces migrants souffrent de traumatismes et 

de problèmes mentaux, mais leur santé mentale ne fait pas l’objet d’un examen.  

 

L’autorisation spéciale de séjour, créée en 2018, constitue une avancée très positive. Les personnes dont 

la demande de protection internationale a été définitivement rejetée par les autorités compétentes en 

matière d’asile peuvent se voir accorder une autorisation de séjour spéciale, leur permettant d’obtenir 

un permis de séjour de deux ans avec possibilité de renouvellement, l’accès aux prestations sociales, 

une autorisation de travail, l’accès à l’éducation et à la formation publiques, des soins médicaux et la 

délivrance d’un titre de voyage. 

 

Un grand nombre d’ONG s’occupent des questions relatives aux migrants, mais elles ne considèrent pas 

agir en ordre dispersé. Leur coopération est relativement bien établie. Selon les ONG, c’est plutôt le 

secteur des agences gouvernementales qui souffre d’une fragmentation.  

 

La collecte de fonds est un enjeu très délicat pour les ONG. Souvent, elles présentent une demande de 

financement conjointe. Toutefois, l’exigence de cofinancement préalable à la distribution des fonds 

représente un obstacle de taille. La coopération entre les ONG dirigées par des migrants et celles dirigées 

par des Maltais est très fructueuse. Les ONG maltaises permettent aux ONG gérées par des migrants 

d’avoir un accès direct à la communauté d’accueil. 

 

Dans leur travail, les ONG se heurtent principalement à l’absence totale de dialogue avec le 

gouvernement, avec lequel elles ont essayé à maintes reprises d’entrer en contact pour lui proposer des 

solutions. Comme elles l’ont expliqué aux membres du CESE, les migrants font confiance aux ONG 

mais pas aux autorités gouvernementales ni aux employeurs. Pourtant, le gouvernement n’a pas fait 

appel à elles pour tirer parti de leur position d’interlocuteur privilégié lorsqu’il a élaboré des stratégies 

et des mesures dans ce domaine. 

 

Les ONG ont indiqué qu’il n’existe pas de véritable plan de gestion des migrations et de l’asile à Malte. 

Elles n’interviennent pas dans l’élaboration de la stratégie nationale d’intégration et elles ignorent si 

celle-ci a été mise en œuvre. Elles estiment que le système de gestion des migrations se détériore 

gravement, car de nombreuses structures mises en place ont été démantelées ces dernières années.  

Elles ont souligné que la gestion des migrations requiert une solution européenne. L’Union européenne 

doit savoir que les migrations ne sont pas un phénomène passager et que leur gestion doit être organisée 

de manière durable et solide.  
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e. Le bureau de l’Organisation internationale pour les migrations (OIM) de 

Malte 

 

Le bureau de l’OIM de Malte intervient dans deux domaines principaux: l’intégration et la protection. 

Dans le domaine de l’intégration, le bureau met en œuvre divers projets. Par exemple, le projet TandEM 

(Towards Empowered Migrant Youth in Southern Europe(pour l’autonomisation des jeunes migrants 

dans l’Europe méridionale) est un projet régional mis en œuvre en Croatie, à Chypre, en Grèce, en Italie, 

à Malte et en Espagne qui vise à lutter contre les préjugés, l’intolérance et l’exclusion des jeunes 

migrants sur le terrain de l’enseignement, tant dans un contexte formel (au sein des universités) que non 

formel (par l’intermédiaire des associations d’étudiants). Il se déploie à travers des campagnes 

régionales et nationales sur les réseaux sociaux, qui donne aux jeunes les moyens d’élaborer leur propre 

discours sur la migration, de déconstruire les perceptions erronées et de lutter contre la xénophobie et 

l’intolérance, ainsi que dans le cadre de dialogues interreligieux visant à favoriser les échanges 

interconfessionnels chez les étudiants et les jeunes et à lutter contre l’islamophobie et l’intolérance. 

 

Par ailleurs, des activités spécifiques, telles que le renforcement des capacités du secteur privé, 

notamment dans les secteurs de la gestion hôtelière et de la construction, sont menées avec la 

participation des syndicats et du monde universitaire. L’objectif visé est l’échange des meilleures 

pratiques et la création d’une liste de contrôle permettant à l’employeur de s’assurer qu’il respecte les 

règles relatives à l’embauche de migrants.   

 

Les membres du CESE ont appris que le gouvernement maltais faisait actuellement des efforts dans le 

domaine de l’intégration des migrants, mais c’est un chantier en cours et de longue haleine. La mise en 

œuvre de la récente stratégie d’intégration ne fait que commencer. Le système de gestion des migrations 

gagnerait à être doté d’un mécanisme renforcé de partage des informations entre les différents 

organismes travaillant dans ce domaine. Il serait judicieux d’améliorer la coordination et le partage 

cohérent des informations afin de réduire les chevauchements. La multitude d’organismes qui travaillent 

dans ce domaine est également source de confusion pour les migrants.  

 

Les récentes émeutes ne sont pas une surprise. La situation dans les centres de détention est très 

mauvaise, la frustration est grande et le personnel est débordé. Le bureau de l’OIM tente de contribuer 

à la recherche de solutions et à l’amélioration de la situation. Les conditions de séjour dans les centres 

de rétention doivent être améliorées de toute urgence. L’Union pourrait contribuer au renforcement des 

infrastructures en fournissant davantage de moyens de formation, de personnel et de ressources. À plus 

long terme, ces centres d’accueil isolés devraient être remplacés par des types de logements qui 

n’isoleraient pas les réfugiés. De manière générale, le logement est une préoccupation majeure qui doit 

être traitée en urgence.  

 

Les migrants et les réfugiés sont insuffisamment informés des procédures, de leurs droits et de leurs 

obligations, et il convient de remédier à cela. Le manque d’information entraîne une frustration 

considérable. Une information de qualité est essentielle pour une intégration réussie et le bureau de 

l’OIM s’efforce de combler cette lacune. À cet égard, les médias sociaux pourraient être davantage mis 

à contribution pour diffuser l’information auprès des communautés et des migrants.  
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f. L’unité «Intégration et lutte contre le racisme» (direction des droits de 

l’homme et de l’intégration du ministère des affaires européennes et de 

l’égalité) 

 

La première stratégie et le premier plan d’action de Malte pour l’intégration des migrants ont été adoptés 

en décembre 2017. L’unité «Intégration et lutte contre le racisme»2 a été créée au début de l’année 2018. 

Elle se charge de la mise en œuvre de la stratégie et du plan d’action au quotidien. Cette unité est le 

principal organisme gouvernemental de coordination responsable de la diffusion d’informations, de la 

réception des demandes d’intégration et du suivi des progrès des migrants en matière d’intégration à 

Malte. L’objectif général de la stratégie d’intégration est de permettre aux migrants et aux réfugiés de 

développer un sentiment d’appartenance à Malte. Un comité interministériel sur l’intégration a été créé 

pour inscrire les questions d’intégration dans tous les domaines politiques. 

 

Le parcours d’intégration se compose de deux étapes. La première correspond à la phase de 

préintégration et inclut des cours de maltais et d’anglais, une initiation à la culture et à la société 

maltaises ainsi qu’un bilan et une évaluation des qualifications, de la profession, de l’expérience 

professionnelle et des compétences. L’objectif visé est l’acquisition de connaissances de base en maltais 

et en anglais, ainsi que de notions sur la Constitution et les lois, le cadre institutionnel, l’égalité et la 

non-discrimination, et les coutumes de Malte. Les participants ayant validé cette étape se voient remettre 

un certificat de préintégration.  

 

Ce document est nécessaire pour s’inscrire à la deuxième étape du parcours d’intégration. Elle est 

réservée aux personnes qui souhaitent déposer une demande de statut de résident permanent. Cette phase 

comporte un cours sur l’histoire et le contexte social, économique, culturel et démocratique de Malte, 

consacré plus particulièrement à la Constitution, au droit et aux valeurs démocratiques, ainsi que des 

séances pratiques et un cours de maltais avancé. Elle est organisée en coopération avec l’université de 

Malte, qui collabore avec des ONG. Le franchissement réussi de la deuxième étape ouvre la voie à 

l’obtention d’un permis de séjour de longue durée. 

  

Le système d’autorisation de séjour spécial a été mis en place en 2018. Les personnes dont la demande 

de protection internationale a été définitivement rejetée par les autorités compétentes en matière d’asile 

peuvent se voir accorder une autorisation de séjour spéciale, leur permettant d’obtenir un permis de 

séjour de deux ans avec possibilité de renouvellement, l’accès aux prestations sociales, une autorisation 

de travail, l’accès à l’éducation et à la formation publiques, des soins médicaux et la délivrance d’un 

titre de voyage. 

 

Des campagnes de sensibilisation sont en cours d’élaboration et seront lancées en 2020. L’accès aux 

comptes bancaires est une question importante qui a été réglée. En coopération avec l’université de 

Malte, l’unité «Intégration et lutte contre le racisme» prépare à un diplôme de médiateur interculturel. 

 

Le logement constitue un problème majeur, et l’unité coopère avec l’office du logement pour trouver 

des solutions. Il existe un système de subventions ainsi que des moyens de solliciter de l’aide, mais il 

faut aller plus loin. Le logement devient une question de plus en plus problématique, même pour les 

                                                      
2

Le nom de l’unité au moment de la visite du CESE. Entretemps, ce nom a été remplacé par celui de «Intercultural and Anti-Racism Unit» 

(Unité pour l’interculturalité et contre le racisme). 
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Maltais qui ont un emploi. L’office du logement a récemment proposé une réforme des loyers pour 

résoudre cette question.  

 

L’unité «Intégration et lutte contre le racisme» est consciente que la traite des êtres humains représente 

un problème de première importance. Elle a mis en place des procédures très précises, prévoyant par 

exemple que les fonctionnaires s’entretiennent avec leurs interlocuteurs en privé et que, en cas de doute, 

les autorités compétentes soient informées.  

 

L’unité estime que ses relations avec les ONG sont bonnes et se développent dans un esprit de 

compréhension mutuelle. Elle coopère avec les ONG dans la mesure du possible, et certains projets en 

cours ont fait l’objet d’un développement en commun. L’unité est confrontée à des contraintes en 

matière de personnel et de ressources, de sorte que toutes les propositions ne peuvent pas aboutir. Les 

organes gouvernementaux sont nombreux et il se peut que le niveau de coopération et de contact ne soit 

pas aussi développé entre toutes les entités gouvernementales.  

 

La coopération sur les questions relatives aux migrants et aux réfugiés au sein de l’Union et entre ses 

États membres doit être améliorée. Malte a besoin d’un soutien accru de l’Union en matière de 

relocalisation, car elle n’est pas en mesure de gérer seule la situation. Le nombre d’arrivées dans le pays 

est devenu impossible à gérer, ce qui a causé les incidents survenus dans les centres d’accueil.  

 

g. Le service public de l’emploi maltais «Jobsplus» et l’unité des apprenants 

migrants 

 

Le service public de l’emploi maltais, «Jobsplus», est en contact avec les migrants dans trois domaines. 

 

 L’unité «Orientation» ne travaille qu’avec les migrants et encourage ces derniers à s’entretenir 

individuellement avec des conseillers à l’emploi en vue de repérer ce qui fait défaut à leur 

employabilité et de les aider à trouver un emploi permanent. Jobsplus est en mesure de proposer 

des cours et des formations. 

 Le bureau de placement pour les emplois temporaires a été fondé pour lutter contre le problème 

du travail clandestin et de l’exploitation des travailleurs. Cette structure est en contact avec les 

employeurs, qui font appel à elle pour trouver des travailleurs pour une courte période, le plus 

souvent quelques jours. L’objectif est aussi de donner aux migrants la possibilité d’acquérir une 

expérience professionnelle. 

 En ce qui concerne les autorisations de travail, tous les ressortissants de pays tiers en ont besoin 

pour travailler à Malte. Jobsplus accompagne les migrants dans les procédures d’obtention des 

autorisations de travail, en cherchant à rendre les choses aussi simples que possible. En règle 

générale, les autorisations de travail sont délivrées pour un emploi et pour un employeur 

spécifiques. Pour les migrants, l’autorisation est délivrée au nom du migrant, et ils sont en droit 

de travailler pour n’importe quel employeur. 

 

Lorsque Jobsplus a commencé à planifier des mesures pour les migrants, l’agence a contacté un certain 

nombre d’ONG œuvrant dans le domaine de la migration, en raison de son manque d’expérience en la 

matière. Un groupe de travail a été mis en place et se réunit une fois par mois. Nombreux sont les 

migrants qui font davantage confiance aux ONG qu’aux pouvoirs publics, dont ils se méfient. Les 
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conseillers à l’emploi se déplacent dans les locaux des ONG, les migrants étant réticents à se rendre 

dans les bâtiments de l’État. 

 

L’unité des apprenants migrants a été créée au sein du ministère de l’éducation et de l’emploi en 2014. 

Elle vise à créer et à mettre en œuvre une structure organisationnelle permettant de dispenser un 

enseignement aux apprenants issus de l’immigration. L’unité se spécialise dans les domaines suivants: 

 

 l’enregistrement des ressortissants de pays tiers. Les enfants originaires de pays de l’Union sont 

inscrits directement dans les écoles. Les ressortissants de pays tiers doivent s’inscrire à l’unité 

des apprenants migrants. 

 l’offre de cours d’insertion aux enfants qui ne maîtrisent pas encore les bases du maltais ou de 

l’anglais. On sait par expérience que les enfants qui n’ont pas de connaissances linguistiques de 

base abandonnent rapidement l’école. Le cours d’insertion est un cours d’un an dispensé dans 

différents centres de regroupement et écoles Les centres de regroupement sont des écoles qui 

reçoivent des enfants d’autres établissements lorsque ceux-ci manquent de place. Une fois que 

les enfants migrants disposent d’un permis de séjour, ils peuvent être inscrits par l’unité et suivre 

le cours d’insertion. L’unité prend en charge le transport de leur domicile jusqu’au lieu du cours 

d’insertion. Au bout d’un an, ces enfants seront inscrits dans le système scolaire ordinaire.  

 le programme LLAPSI+ avec un financement du FAMI. L’objectif est de concevoir une 

approche globale de l’intégration et de l’acquisition de la langue par les apprenants migrants. 

L’un des volets du programme concerne le recrutement d’agents de liaison communautaires, 

qui sont eux-mêmes des ressortissants de pays tiers. Ils font la jonction entre le domicile et 

l’école. Ils fournissent des conseils très précieux sur la manière de communiquer avec la 

communauté, d’entrer en contact avec les parents et de renforcer les échanges entre les parents 

et les écoles. Cette initiative a été jugée très positive. Les agents de liaison communautaires 

entretiennent le contact avec les parents, ce qui est essentiel. Ils expliquent le fonctionnement 

du système scolaire et les différences culturelles, tout en cherchant des moyens pour que l’école, 

les parents et les communautés puissent mieux coopérer au bénéfice de l’enfant. 

 

Plusieurs cours organisés en coopération avec l’université de Malte sont proposés aux enseignants afin 

d’aider ces derniers à s’occuper d’enfants de nationalités et d’horizons culturels différents. Une série 

d’initiatives estivales et un programme extrascolaire pour les migrants et les Maltais dans différentes 

écoles de Malte sont également mis en œuvre. Un cours de langue intensif est proposé pendant l’été aux 

enfants qui ont des difficultés linguistiques afin de renforcer leurs connaissances et de s’assurer qu’ils 

n’oublient pas l’anglais et le maltais pendant les vacances. Cette initiative est une grande réussite. Enfin, 

des campagnes de sensibilisation sont menées à la fois auprès des enseignants et des enfants. 

 

h. Bureau européen d’appui en matière d’asile (EASO)  

 

Le rôle de l’EASO a rapidement pris une ampleur considérable au cours de l’année dernière, et le bureau 

est appelé à se transformer en agence spécialisée dans le domaine de l’asile. Le personnel de l’EASO 

aide les États membres à mettre en œuvre le régime d’asile européen commun. Il dispense des 

formations, apporte son assistance dans le processus d’enregistrement, fournit des informations aux 

migrants nouvellement arrivés, et se charge de trouver pour les réfugiés les pays où ils peuvent faire 

l’objet d’une relocalisation. L’EASO apporte un appui opérationnel aux États membres ayant des 

besoins spécifiques et à ceux dont les régimes d’asile et d’accueil sont soumis à des pressions 
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particulières. Il fournit une contribution basée sur des données probantes en ce qui concerne les 

politiques et la législation de l’Union dans tous les domaines ayant une incidence directe ou indirecte 

sur l’asile. 

 

Le plan opérationnel de Malte est la dernière opération en date de l’EASO et a été lancé en 

septembre 2019. Le nombre d’arrivées a considérablement augmenté et Malte n’est pas en mesure de 

gérer seule la situation. L’EASO entend contribuer à alléger la pression qui s’exerce sur le système 

d’asile maltais. À la demande des autorités maltaises, l’EASO apporte une assistance sur mesure, en 

fournissant notamment un soutien au renforcement des capacités et à la gestion des dossiers en retard, 

une expertise technique et des outils de contrôle de la qualité. Il s’agit de faire en sorte que les personnes 

nécessitant une protection internationale à Malte aient accès à la procédure de détermination de la 

protection internationale et que la procédure en premier ressort soit achevée le plus rapidement possible. 

L’EASO aide Malte en fournissant des informations et en accélérant l’enregistrement.  

 

4. Conclusions et recommandations 

 

Malte est une jeune terre d’immigration, et cherche encore à s’adapter à l’arrivée et à l’intégration de 

nouveaux venus. Par conséquent, le pays ne dispose que depuis peu d’une stratégie de gestion de 

l’intégration des migrants. Lors de la précédente visite du CESE, Malte ne disposait d’aucune politique 

opérationnelle ni d’aucune organisation structurée en matière d’intégration.  

 

Depuis, Malte a pris des mesures pour créer une structure de gouvernance de l’intégration. Le pays a 

adopté sa première stratégie et son premier plan d’action en matière d’intégration des migrants en 2017 

et a mis en place l’unité «Intégration et lutte contre le racisme», qui est le principal organe 

gouvernemental de coordination chargé de la mise en œuvre quotidienne de la stratégie. Toutefois, la 

gestion de l’intégration à Malte est un travail de longue haleine et nécessite du temps et des efforts pour 

devenir pleinement efficace. 

 

Un parcours d’intégration composé de deux étapes a été créé: une phase de préintégration, qui comprend 

des cours de maltais et d’anglais, une initiation à la culture et à la société maltaises ainsi qu’un bilan et 

une évaluation des qualifications, de la profession, de l’expérience professionnelle et des compétences. 

Les candidats retenus reçoivent un certificat de préintégration, nécessaire pour s’inscrire à la deuxième 

étape, réservée aux personnes qui ont l’intention de déposer une demande de statut de résident 

permanent. Cette phase comporte un cours sur l’histoire et le contexte social, économique, culturel et 

démocratique de Malte, consacré plus particulièrement à la Constitution, au droit et aux valeurs 

démocratiques, de même que des sessions pratiques et un cours de maltais avancé. La réussite de la 

deuxième étape ouvre la voie à l’obtention d’un permis de séjour de longue durée. 

 

Le cours d’insertion proposé aux enfants qui ne maîtrisent pas encore les bases du maltais ou de l’anglais 

constitue une initiative efficace. Ce cours d’un an vise à préparer les enfants migrants à suivre une 

scolarité normale. En 2019, le cours d’insertion a été étendu aux enfants en âge de fréquenter un 

établissement d’enseignement secondaire, car leur nombre augmente. 

  

Le bureau de liaison pour la santé des migrants dépendant du ministère de la santé propose des séances 

d’éducation à la santé pour les migrants, qui portent principalement sur des thèmes tels que la santé 

sexuelle et reproductive, la nutrition et la santé infantile. Des séances spéciales sont prévues pour les 
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mineurs non accompagnés. L’un des objectifs est de sensibiliser les migrants sur les précautions à 

prendre pour ne pas devenir une victime de la traite des êtres humains. Il existe un programme de 

formation pour les médiateurs interculturels dans le domaine de la santé, lequel permet d’offrir un 

service de médiation culturelle dans les centres de santé. De manière générale, l’accès aux services de 

santé pour les migrants et les réfugiés est bon à Malte. 

 

Malte est confrontée à une importante pénurie de main-d’œuvre. Les employeurs sont disposés à 

embaucher des migrants, mais le manque d’information et la lourdeur administrative les en dissuadent. 

Afin de favoriser l’intégration des migrants sur le marché du travail, il convient de créer une structure 

permettant d’inventorier leurs compétences, de fournir des informations transparentes et exhaustives 

aux employeurs et de mettre en place des procédures administratives claires.  

 

La traite des êtres humains et l’exploitation sur le marché du travail constituent un grave problème à 

Malte. L’État a pris la mesure de la gravité du problème. Le CESE l’exhorte néanmoins à adopter des 

mesures urgentes en vue d’éradiquer ce phénomène.  

 

Beaucoup de migrants et de réfugiés arrivent avec une autorisation de travail se rapportant à un 

employeur donné. Cela signifie que si la personne formule une plainte en cas de problèmes, elle peut 

être licenciée sans pouvoir prétendre à un autre emploi. Il n’existe pas de moyens de réclamation sûrs et 

efficaces et les gens ont peur de perdre leur emploi, même avec un contrat légal. Le CESE insiste sur la 

nécessité de la participation des employeurs et des syndicats au dialogue social, afin que soit traitée la 

question de l’intégration des travailleurs migrants sur le marché du travail et du respect de l’ensemble 

de leurs droits, dont celui à un environnement de travail sain et sûr. 

 

Le service public de l’emploi maltais, Jobsplus, a lancé diverses initiatives visant à améliorer 

l’intégration des migrants et des réfugiés sur le marché du travail. Des conseils individuels sont ainsi 

fournis aux migrants par l’intermédiaire de conseillers à l’emploi. Le service de l’emploi a mis sur pied 

un bureau de placement pour les emplois temporaires, afin de lutter contre le problème du travail 

clandestin et de l’exploitation des travailleurs, et il accompagne les migrants dans les démarches 

d’obtention de leur autorisation de travail. L’objectif est de faire en sorte que les démarches pour obtenir 

une autorisation de travail délivrées aux migrants soient plus souples et que son obtention soit moins 

coûteuse et plus facile. Habituellement, une autorisation de travail est délivrée pour un emploi et pour 

un employeur spécifiques. Une nouvelle règle a été introduite: l’autorisation est désormais délivrée au 

nom du migrant, ce qui lui permet de travailler pour n’importe quel employeur.  

 

Le logement représente l’un des principaux problèmes des migrants et des réfugiés à Malte. En raison 

du coût prohibitif des logements, le niveau de pauvreté des migrants et des réfugiés augmente. Par 

ailleurs, le logement devient une question de plus en plus problématique, même pour les Maltais qui ont 

un emploi, en raison de l’augmentation des prix. Les ONG tentent de remédier au problème du logement 

en créant des possibilités d’hébergement mais elles n’ont pas les moyens de combler ce manque. Le 

CESE recommande vivement de prendre des mesures urgentes afin de parvenir à résoudre le problème 

du logement de manière structurée et d’améliorer la situation pour les migrants et les réfugiés, de même 

que pour les Maltais.  

 

Le manque d’informations des migrants et des réfugiés sur les procédures pertinentes, leurs droits, les 

possibilités qui s’offrent à eux, ou encore l’accès au marché du travail pose un problème majeur. L’accès 
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à une information de qualité est la clé d’une intégration réussie et doit être amélioré. Les médias sociaux 

pourraient par exemple être davantage mis à contribution pour diffuser l’information auprès des 

communautés et des migrants. 

 

L’exclusion des migrants et des réfugiés représente une autre difficulté importante à Malte. Les migrants 

et la population locale vivent dans des mondes parallèles sans véritable contact. Le CESE recommande 

de redoubler d’efforts pour sensibiliser les Maltais aux questions relatives aux migrants et aux réfugiés 

et pour les informer de manière factuelle sur les questions et enjeux de la migration, comme l’évolution 

démographique, le vieillissement et les effets évolutifs sur les plans économique et social. Le CESE 

recommande d’élaborer des mesures d’intégration qui profitent également à la population locale, afin 

d’éviter les tensions entre la population d’accueil et les nouveaux arrivants. En outre, cela faciliterait les 

contacts, ce qui réduirait le niveau de méfiance et d’animosité que l’on observe souvent dans les sociétés 

qui accueillent de nouveaux arrivants en leur sein. 

 

Un grand nombre d’ONG travaillent sur les questions relatives aux migrants à Malte. Elles ont déployé 

des efforts pour réduire leur fragmentation et estiment qu’elles collaborent de manière fructueuse. Dans 

leur travail, les ONG se heurtent principalement à l’absence de dialogue avec le gouvernement. Elles 

critiquent le fait que, même si le gouvernement intervient directement auprès des migrants, leur 

participation est importante puisque les migrants ne sont pas toujours dans une position leur permettant 

d’être francs avec le gouvernement et critiques envers lui. Les migrants ont tendance à faire davantage 

confiance aux ONG qu’aux autorités gouvernementales ou aux employeurs. Le CESE recommande au 

gouvernement de faire appel aux ONG pour tirer parti de cette position d’interlocuteur privilégié 

lorsqu’il élabore des stratégies et mesures dans ce domaine. Jobsplus est à cet égard un exemple positif: 

l’agence pour l’emploi a contacté un certain nombre d’ONG œuvrant dans le domaine de la migration 

lorsqu’elle a commencé à préparer des mesures pour les migrants, reconnaissant qu’elle n’avait pas 

l’expérience et les contacts nécessaires.  

 

Les organismes gouvernementaux rencontrés au cours de la visite ont affirmé qu’ils coopéraient avec 

certaines ONG, mais ont indiqué que leur grand nombre et leur fragmentation compliquaient la situation. 

Les organisations internationales travaillent dans le cadre d’une coopération bien établie tant avec les 

ONG qu’avec les organismes gouvernementaux. 

 

Le CESE recommande d’intensifier les efforts pour aboutir à une coopération plus structurée entre les 

ONG et les autorités gouvernementales, de façon à créer des synergies et à mieux utiliser les 

connaissances et les ressources disponibles de part et d’autre. Une telle pratique permettrait de garantir 

que les activités d’intégration sont efficaces et bénéficient aux migrants et aux réfugiés de manière 

optimale. 

 

Le CESE souligne que Malte doit de toute urgence améliorer sa capacité d’accueil et les conditions 

déplorables des centres d’accueil surpeuplés, de manière à assurer le respect des droits de l’homme. Le 

CESE demande instamment à l’Union d’intensifier l’aide qu’elle apporte en matière de formation, de 

personnel et de ressources afin de renforcer les infrastructures d’accueil.  

 

Il est urgent que l’Union se dote de systèmes de gestion des migrations améliorés, ainsi que d’un système 

européen de relocalisation fiable et efficace, afin de réduire la pression exercée sur Malte et les autres 

États membres qui sont en première ligne.  

 

_____________ 
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